
Chamhre des Hepréseutarus, 

SÉANCE nu 29 AvRrL -tssr;. 

Prorogation de la convention conclue. le 24 novembre 185 9, entr c la flelgique et 
l'ltalie, pour la garantie réci11roque de la p1·opl'iëté des œuvres artisüqaes el 
littéraires C ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA CŒIWSSION ('), PAR ;\L O'ANDRIMONT. 

MESSIEURS. 

Votre commission a examiné le projet de loi portant prorogation de la 
convention conclue, le 24 novembre 18091 entre la Belgique et l'Italie, pour 
la garantie réeiproque de la propriété des œuvres artistiques et littéraires. 

Elle estime que rien ne s'oppose à cette prorogation, qui donnera toutes 
facilités aux parties contractantes pour mener à bonne fin <les négociations 
déjà entamées en vue de la conclusion d'un nouvel arrangement. 
Prévoyant que ces négociations ne seront peut-être pas terminées à la 

date indiquée, le Gouvernement demande à la Chambre d'être autorisé 
à consentir une prorogation ultérieure. 

Votre commission ne voit pas d'inconvénient à lui accorder cette autori 
sation. Celle-ci ne porte que sur un objet bien déterminé et n'entraîne 
d'autre conséquence que le maintien de dispositions auxquelles la Légis 
lature a déjà donné son assentiment. 

(t) Projet de loi, n• 123. 
(l) Lu. commission étuil composée tic ~Hl. m, Lrrn1n<Enu, président ; o' AND11u10Nr, J.t.cons, 

01:: lfo11CHGRAVh et Houzcru DE LEHAH,. 



[ N° l':W. J ( 2 ) 

En conséquence, elle vous propose d'adopter, dans son ensemhle , !(.: 
projet de loi qui est soumis à vos délibérations. 

Le Rapporte.111', 

LÉON o'ANDRIMONT. 

Le Présut eut , 

c- DE LIEDEKEBK.g, 
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